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Gouvernement du Québec

Décret 121-2010, 17 février 2010
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de la route 311, située sur le territoire de
la Municipalité de Lac-Saint-Paul (D 2009 68040)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de la route 311, située sur le territoire de la Municipalité
de Lac-Saint-Paul, dans la circonscription électorale de
Labelle, selon le plan AA 8809-154-96-1396 (projet
n° 154-96-1396) des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 123-2010, 17 février 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur André Beauchemin comme vice-président de la
Commission de la santé et de la sécurité du travail

ATTENDU QUE l’article 142 de la Loi sur la santé et
la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1) prévoit que le
gouvernement nomme en outre des vice-présidents de la
Commission de la santé et de la sécurité du travail;

ATTENDU QUE l’article 143 de cette loi prévoit
notamment que les vice-présidents sont nommés pour au
plus cinq ans et que les mandats sont renouvelables;

ATTENDU QUE l’article 149 de cette loi prévoit
notamment que le gouvernement fixe le traitement et,
s’il y a lieu, le traitement additionnel, les honoraires ou
les allocations des vice-présidents de même que les
indemnités auxquelles ils ont droit;

ATTENDU QUE monsieur André Beauchemin a été
nommé vice-président de la Commission de la santé et
de la sécurité du travail par le décret numéro 165-2008
du 27 février 2008, que son mandat viendra à échéance
le 2 mars 2010 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE monsieur André Beauchemin soit nommé de
nouveau vice-président de la Commission de la santé et
de la sécurité du travail pour un mandat de quatre ans à
compter du 3 mars 2010, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de monsieur André
Beauchemin comme vice-président de la
Commission de la santé et de la sécurité
du travail
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur André
Beauchemin qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme vice-président de la Commission de la
santé et de la sécurité du travail, ci-après appelée la
Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président
de la Commission.

Monsieur Beauchemin exerce ses fonctions au siège
de la Commission à Québec.
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